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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GARD 

n° S3IC : 0066.00508 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° DREAL-DBMC-2018-282-001 du 09 octobre 2018 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 18-033N du 1* mars 2018 autorisant la société GSM à exploiter une 
carrière de roche massive calcaire sur le territoire de la commune de Caveirac 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées 

Le Préfet du GARD 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement : 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son 
application : 

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié relatif aux conditions de demande et d'instruction des dérogations 
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection : 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection : 

Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 18-033N du 1* mars 2018 autorisant la société GSM à exploiter une carrière 
de roche massive calcaire. une installation de traitement des matériaux ainsi qu’une station de 
transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes sur le territoire de la commune de 
Caveirac aux lieux-dits « Devèze de Bouzanquet » et « le Jal » : 

Vu la demande présentée par la société GSM Le 21/02 2018 dans le cadre du projet d'extension de la 
carrière de Caveirac ; 

Vu le dossier technique relatif à la demande de dérogation aux interdictions concernant les espèces 
protégées, établi par la société Naturalia en date du 23 02/2018. et joint à la demande de dérogation 
de la société GS : 

Vu l'avis du Directeur Régional de l'Environnement. de l'Aménagement et du Logement d'Occitanie en 
date du 25 mai 2018 : 

Vu l'avis défavorable de l'expert délégué du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 
30 juillet 2018 : 

Vu la consultation publique réalisée sur le site internet de la DREAT d'Occitanie du 30 06/2018 au 
1507 2018 : 

l'rue de la Cité administratine — CS 80002 - 31074 TOULOUSE CEDEX 9 - Tél. 05 61 S8 50 00 L'f 
http. uw occitanie.developpement-durable.souv.tr



Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

que la demande de dérogation concerne 81 espèces de faune protégées, et porte sur la 
destruction et la perturbation intentionnelle de spécimens et la destruction, l'altération ou la 
dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos de ces espèces ; 

que le projet d'extension de la carrière de Caveirac porté par la société GSM présente un 
intérêt pour la sécurité publique du fait de l’utilisation de la carrière comme protection 
contre les inondations, celle-ci étant intégrée au plan de prévention contre les inondations 
de la ville de Nîmes, et qu'il présente des raisons impératives d'intérêt public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique du fait qu’il permet l'approvisionnement local des 
chantiers en granulats, matériau de proximité nécessaire au développement des 
infrastructures et logements motivés eux-mêmes par des raisons impératives d'intérêt public 
majeur, et du fait des qualités et usages spécifiques du gisement de Caveirac, notamment 
pour la production de bétons et de gravillons pour des ouvrages d'art ou encore des 
enrochements ; 

qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de ce projet, ce que la 
société GSM justifie après avoir démontré |’opportunité de réaliser l'extension de la carrière 
plutôt que la fermeture du site (variante 1) et/ou l'ouverture d'une autre carrière nouvelle en 
substitution (variante 2), la pertinence de l’extension vers l'Est, en raison des contraintes 
paysagère et de voisinage qui excluent l'extension à l’ouest (variante 3) ou au sud (variante 
4), et des contraintes géologiques qui excluent l’extension vers le Nord (variante 5), enfin la 
société démontre la pertinence de déplacer les installations de traitement au Nord, induisant 
la nécessité de créer une nouvelle piste en bordure du merlon paysager, telle que montrée 
par l'analyse et l’exclusion des variantes 6 et 7 ; il n‘existe donc pas d'autre solution 
satisfaisante que le projet retenu : 

les mesures pour éviter, réduire et compenser les impacts du projet sur les espèces protégées 
proposées dans le dossier de demande de dérogation, reprises et complétées aux articles 
suivants : 

que les compléments de dossiers et engagements fournis par le demandeur dans l’addenda — 
document de réponse à l'avis du CNPN transmis à la DREAL le 17/09/2018 sont de nature à 
répondre aux réserves attachées à l'avis défavorable du Conseil National pour la Protection 
de la Nature, et à l’avis de la DREAL : 

que dans ces conditions, la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition 
naturelle ; 

que l'arrêté n° 18-033N du 01/03/2018 autorisant la société GSM à exploiter la carrière de 
Caveirac constitue une autorisation environnementale prévue par l’article L181-1 du code 
de l’environnement ; 

que la demande de dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées fait partie 
des catégories de décisions visées à l'article L181-2 du code de l’environnement qui 
composent l'autorisation environnementale prévue à l'article L181-1 ; 

que la demande de dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées sollicitée 
par la société GSM en date du 21/02/2018 ne constitue pas une modification substantielle 
de l'autorisation n° 18-033N du 01/03/2018, elle est accordée dans les conditions suivantes, 
sous réserve des prescriptions du présent arrêté préfectoral complémentaire. en application 
de l’article R181-45 du code de l’environnement : 

Sur proposition du Directeur Régional de l'Environnement. de l'Aménagement et du Logement (DREAL) ; 

ARRETE



Article ler : 

Bénéficiaire, nature, période de validité et périmètre concerné par la dérogation 

Identité du demandeur de la dérogation : 

La société GSM dont le siège social est situé aux Technodes, BP2, 78930 GUERVILLE, est autorisée à 

poursuivre l’exploitation de sa carrière à ciel ouvert de roche massive calcaire, son installation de traitement 
des matériaux, une station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes ainsi que les 
installations connexes, sur le territoire de la commune de Caveirac, aux lieux-dits « Devèze de 

Bouzanquet » et « le Jal ». sous réserve du respect des prescriptions de l’acte antérieur en date du 1° mars 
2018 complétées par celles du présent arrêté. 

Nature de la dérogation : 

Est accordée, aux conditions détaillées ci-après, et sous réserve de la bonne mise en œuvre de l'ensemble des 

mesures prescrites dans cet arrêté complémentaire, une dérogation aux interdictions portant sur les espèces 
protégées suivantes : 

Insectes (4 espèces) : 

e__ Euphydryas aurinia - Damier de la Succise (Le), 

e Saga pedo - Magicienne dentelée, Langouste de Provence, Saga aux longues pattes (La), 

e  Zygaena rhadamanthus Zvgène de l'Esparcette (La), Zygène cendrée (La), 
pour chacune des 3 espèces d'insectes ci-dessus, destruction de spécimens et destruction de 0,2ha d'habitat 
de reproduction et d’hivernage. 

e __ Zerynthia rumina - Proserpine (La), Thaïs écarlate (La), destruction de spécimens et destruction de 

0,6 ha d’habitat de reproduction et d’hivernage. 

Amphibiens (7 espèces) : 

Alytes obstetricans - Alyte accoucheur, Crapaud accoucheur, 

Bufo calamita - Crapaud calamite, 

e _ Bufo spinosus - Crapaud épineux, 

e  Hyla meridionalis - Rainette méridionale, 

e  Lissotriton helveticus - Triton palmé, 

e _ Pelodytes punctatus - Pélodyte ponctué, 

e _ Pelophylax ridibundus - Grenouille rieuse. 
Pour chacune des 7 espèces d'amphibiens ci-dessus, enlèvement et/ou destruction de spécimens aux stades 
adulte, ponte ou juvénile, et destruction de 15ha d'habitat terrestre, ainsi que de 4,5ha d’habitat de 
reproduction. 

Reptiles (12 espèces) : 

eo  Chalcides striatus - Seps strié, 

e  Coronella girondica - Coronelle girondine, Coronelle bordelaise, 

e _Malpolon monspessulanus - Couleuvre de Montpellier, 

e _ Psammodromus edwarsianus - Psammodrome d'Edwards, Psammodromme cendré, 

e _ Zamenis scalaris - Couleuvre à échelons. 
Pour chacune des 5 espèces de reptiles ci-dessus, enlèvement et/ou destruction d'environ vingt spécimens. 

e  _Anguis fragilis - Orvet fragile, enlèvement et/ou destruction d'environ 50 spécimens. 

e  Lacerta bilineata - Lézard vert occidental, enlèvement et/ou destruction d'au plus 750 spécimens 
et destruction de 13.4ha d'habitat d'hivernage et/ou de reproduction 

e _ Podurcis liolepis - Lézard catalan, 

°e _ Podarcis muralis - Lézard des murailles, 
Pour chacune des 2 espèces de reptiles ci-dessus, enlèvement et/ou destruction d'au plus 1000 spécimens et 
destruction de 12ha d'habitat d'hivernage et/ou de reproduction.



+ ZTarentola mauritanica - Tarente de Maurétanie, enlèvement et destruction d'au plus quelques 
centaines d'individus 

e _ Natrix maura - Couleuvre vipérine, 

e  Natrix natrix - Couleuvre à collier, 
Pour chacune des 2 espèces de reptiles ci-dessus, enlèvement et/ou destruction d'au plus 20 spécimens et 
destruction de 4,5ha d'habitat d'hivernage et/ou de reproduction. 

Oiseaux (46 espèces) : 

°  Accipiter nisus - Épervier d'Europe, 

e _ Aegithalos caudatus - Mésange à longue queue, 

e _ Carduelis carduelis - Chardonneret élégant, 

° _ Certhia brachydactyla - Grimpereau des jardins, 

+ Cuculus canorus - Coucou gris, 

e  Cyanistes caeruleus - Mésange bleue, 

e  Emberiza cirlus - Bruant zizi, 

e _ Erithacus rubecula - Rougegorge familier 

e _Fringilla coelebs - Pinson des arbres, 

e _ Hippolais polyglotta - Hypolaïs polyglotte, Petit contrefaisant, 

+  Luscinia megarhynchos - Rossignol philomèle, 

+ Oriolus oriolus - Loriot d'Europe, Loriot jaune, 

e Parus cristatus - Mésange huppée, 

e  Parus major - Mésange charbonnière, 

e _ Phylloscopus bonelli - Pouillot de Bonelli, 

e __ Phylloscopus collybita - Pouillot véloce, 

+ Regulus ignicapilla - Roitelet à triple bandeau, 

e _ Serinus serinus - Serin cini, 

e Sylvia atricapilla - Fauvette à tête noire, 

e Sylvia cantillans - Fauvette passerinette, 

e Sylvia melanocephala - Fauvette mélanocéphale, 

e __ Upupa epops - Huppe fasciée, 
Pour chacune des 22 espèces d'oiseaux ci-dessus, destruction de 10,34ha d'habitat de reproduction, 
perturbation intentionnelle des spécimens ; 

e Apus apus - Martinet noir, 

e _Buteo buteo - Buse variable, 

e  Circaetus gallicus - Circaète Jean-le-Blanc, 

e Circus pygargus - Busard cendré, 

e _ Hirundo rustica- Hirondelle rustique, Hirondelle de cheminée. 

e _ Larus michahellis - Goéland leucophée, 

e __ Merops apiaster - Guêpier d'Europe, 

e _ Milvus migrans - Milan noir. 

e __ Strix aluco - Chouette hulotte. 
Pour chacune des 9 espèces d'oiseaux ci-dessus, destruction de 21,94ha d’habitat d'alimentation. 
perturbation intentionnelle des spécimens ; 

e _ Dendrocopos major - Pic épeiche, 

e _ Picus viridis - Pic vert, Pivert, 

Pour chacune des 2 espèces d'oiseaux ci-dessus, destruction de 4.79ha d'habitat de reproduction. 
perturbation intentionnelle des spécimens. 

° Falco tinnunculus - Faucon crécerelle. 

e _ Ptyonoprogne rupestris - Hirondelle de rochers. 

e _ Monticola solitarius - Monticole bleu, Merle bleu. 

e _ Bubo bubo - Grand-duc d'Europe, 

e  Petronia petronia - Moineau soulcie,



Pour chacune des 5 espèces ci-dessus, destruction de 150 à 200 m de falaises constituant un habitat de 
reproduction, perturbation intentionnelle des spécimens. 

e _ Otus scops - Hibou petit-duc, Petit-duc scops. 

e Sylvia hortensis - Fauvette orphée, 

e Sylvia undata - Fauvette pitchou, 
Pour chacune des 3 espèces d'oiseaux ci-dessus, destruction de $,55ha d'habitat de reproduction. 

perturbation intentionnelle des spécimens ; 

e__ Caprimulgus europaeus - Engoulevent d'Europe, destruction d'au plus 3ha d'habitat de 
reproduction, perturbation intentionnelle des spécimens ; 

e _ Corvus monedula - Choucas des tours, destruction de 4,79ha d'habitat de reproduction, perturbation 

intentionnelle des spécimens. 

+  Lullula arborea - Alouette lulu, destruction de 2,46ha d'habitat de reproduction, perturbation 
intentionnelle des spécimens. 

e  Motacilla alba -Bergeronnette grise, destruction de 0,24ha d’habitat de reproduction, perturbation 
intentionnelle des spécimens ; 

e _ Phoenicurus ochruros - Rougequeue noir, destruction d'au plus lha d'habitat de reproduction, 
perturbation intentionnelle des spécimens ; 

Mammifères (12 espèces) : 

e  Genetta genetta — Genette, 

e _ Sciurus vulgaris - Écureuil TOUX, 

Pour chacune des 2 espèces de mammifères ci-dessus, destruction de 10,34ha d'habitat de reproduction, 
perturbation intentionnelle des spécimens ; 

e  Erinaceus europaeus - Hérisson d'Europe, destruction de 3,6ha d'habitat de reproduction, 
perturbation intentionnelle des spécimens ; 

* __ Miniopterus schreibersi - Minioptère de Schreibers, 
°__ Rhinolophus ferrumequinum - Grand rhinolophe, 

Pour chacune des 2 espèces de chiroptères ci-dessus, destruction de 11,6ha de milieux forestiers et de 
milieux ouverts à semi-ouverts nécessaires au cycle biologique, perturbation intentionnelle des spécimens ; 

°__ Hypsugo savii - Vespère de Savi 
* __ Zadarida cestoni - Molosse de Cestoni, 

°__ Pipistrellus kuhlii - Pipistrelle de Kuhl, 
°__ Pipistrellus pipistrellus - Pipistrelle commune, 

Pour chacune des 4 espèces de chiroptères ci-dessus, destruction de 150m de falaises favorables et 11,6ha de 
milieux forestiers et de milieux ouverts à semi-ouverts nécessaires au cycle biologique, perturbation 
intentionnelle des spécimens ; intentionnelle des spécimens ; 

° __ Myotis emarginatus - Murin à oreilles échancrées, Vespertilion à oreilles échancrées 
°_ Mctalus leisleri - Noctule de Leisler 
°__ Pipistrellus pvgmaeus - Pipistrelle pygmée 

Pour chacune des 3 espèces de chiroptères ci-dessus, destruction de 10,34ha de milieux forestiers et lisières 
nécessaires au cycle biologique, perturbation intentionnelle des spécimens. 

Période de validité : 

A compter de la date de signature du présent arrêté complémentaire et pendant toute la durée d'application 
de l'arrêté d’autorisation d'exploiter une ICPE n° 18-033N du 1° mars 2018, soit jusqu'en mars 2048. 

Les mesures de compensation et de suivi prescrites dans le présent arrêté complémentaire sont mises en 
œuvre pour la même durée de 30 ans.



Périmètre concerné par cette dérogation : 

Cette dérogation concerne le périmètre de la carrière à ciel ouvert de roche massive calcaire, |’ installation 
de traitement des matériaux, la station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes 
ainsi que les installations connexes exploitées par la société GSM, sur le territoire de la commune de 
Caveirac, aux lieux-dits « Devèze de Bouzanquet» et «le Jal». Les plans en annexe 1 donnent la 
localisation de ce périmètre. 

La demande de dérogation concerne une surface totale de 49.6491 ha, dont 39,5416ha en renouvellement et 
10,1075ha en extension, comprenant superficie d'extraction totale de 36,5100ha dont 27,6710 en 
renouvellement et 8,8390ha en extension. 

Engagements du bénéficiaire : 

La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect. par le bénéficiaire, des engagements présentés 
dans son dossier de demande de dérogation (repris en annexe du présent arrêté). précisés ou complétés, le 
cas échéant, par les prescriptions des articles du présent arrêté. 

Article 2 : 

Mesures de réduction et d'accompagnement 

Afin de réduire au maximum les impacts des travaux sur les espèces de faune protégées et plus largement 
sur le milieu naturel, la société GSM et l'ensemble de ses prestataires engagés dans l'exploitation de la 
carrière de Caveirac mettent en œuvre les mesures de réduction (R) d'impacts suivantes ainsi que les 
mesures d'accompagnement (A), détaillées en annexe 2, extraite du dossier de demande de dérogation : 

° _ RI- Calendrier d'exécution des travaux cohérent avec les enjeux écologiques recensés, 

° __R2- Délimitation et respect des secteurs d'intérêt écologique, 

e _R3 - Débroussailiage respectueux de la biodiversité, 

+ _R4- Limitation des émissions de poussières, 

+  R5- Limitation de l’expansion des espèces invasives, 

°  R7- Limitation de l'attractivité des zones de chantier pour les amphibiens, 

* _R8- Limitation du dérangement en période de reproduction du Grand-duc d'Europe, 

+  R9- Accompagnement écologique du chantier, 

e Al - Prise en compte de la biodiversité dans la restauration écologique de la carrière, 

+ A2 - Pose de nichoirs pour les chiroptères. 

Pour la mesure RI, la période autorisée pour la réalisation des travaux de défrichement et décapage à 
chaque phase quinquennale d'exploitation s'étend du 1° août au 30 novembre. Il en est de même pour la 
reprise de fronts de taille dont l'exploitation a été interrompue pour une durée supérieure à 6 mois 
consécutifs. 

Pour la mesure R7, la réalisation de pêches de sauvegarde d'amphibiens dans les secteurs en eau de la 
carrière décrite en annexe 2 n'est pas exigée de la société GSM. 

De façon complémentaire, la société GSM doit mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires (préventives 
et curatives) pour que les travaux ne conduisent pas à l'introduction ou l'extension d'espèces exotiques 
envahissantes. 

Un écologue compétent. à la fois sur les aspects naturalistes et pour le suivi de chantier, est désigné par la 
société GSM, comme coordinateur environnement, pour assurer la bonne mise en œuvre des mesures ci- 
dessus à chaque nouvelle phase d'exploitation (mesures R1, R2. R3, R8) ou en continu (mesures Rd, RS, 
R7). [l a pour mission d'assurer l'application de ces mesures par les prestataires de travaux ou les équipes de 
la société GSM. et l'information régulière des services de police de la nature et des services de l'Etat 
mentionnés à l'article 10.



Lors de chaque phase de défrichement et décapage des terrains, la périodicité des contrôles chantiers est à 
minima hebdomadaire. ou plus fréquente en cas de détection d’un enjeu particulier. 

Les coordonnées de cet écologue sont fournies aux services mentionnés à l’article 10, dès sa désignation par 
la société GSM, ainsi que le calendrier prévisible de début des opérations, à minima 15 jours avant leur 
démarrage. 

Les mesures de réduction ci-dessus devront permettre la mise en défens de tous les milieux naturels et 
espèces protégées non concernés par les emprises de travaux, suivant les cartes en annexe 1 et en annexe 2. 

La société GSM prend toutes les mesures nécessaires (balisage robuste, sensibilisation. formation, contrôle) 
pour s'assurer que les engins de travaux ne stationnent ni ne circulent en dehors de ces emprises et des voies 
ouvertes à la circulation publique. Les prestataires de travaux et les équipes de l’entreprise doivent être 
responsabilisés au strict respect des balisages, en particulier par des pénalités dissuasives, incluses dans les 
marchés établis avec la société GSM. 

Article 3 : 

Mesures compensatoires 

Afin de compenser les impacts résiduels des travaux sur les espèces de faune protégées et plus largement sur 
le milieu naturel, la société GSM met en œuvre, pour une surface totale minimale de 16,4ha, dont 10,8ha de 

restauration puis d'entretien de milieux ouverts et semi-ouverts favorables aux espèces visées par la 
dérogation, et 5,6ha de préservation de milieux forestiers matures. Ces actions sont appliquées sur les 
terrains localisés sur la carte en annexe 3 en ce qui concerne la mesure CI en faveur des espèces de milieux 
ouverts. 

Mesures compensatoires en faveur des milieux ouverts et semi-ouverts 

Les mesures de gestion en faveur des milieux ouverts devront être appliquées pendant une durée de 30 ans, 
à compter de la validation du plan de gestion. 

Les compensations sont appliquées au sein de la parcelle suivante, pour laquelle la société GSM dispose 
d'une convention de partenariat avec le Conservatoire d’'Espaces Naturels du Languedoc-Roussillon 
(CENLR), lequel est en cours de signature d'un bail emphythéotique avec la commune de Parignargues, 
propriétaire des terrains : 

e Commune de Parignargues, Section B2, parcelle N° 115. 

Les mesures de gestion appliquées devront comprendre les actions suivantes, détaillées en annexe 3, 
extraite du dossier de demande de dérogation : 

e  MCI - Gestion et entretien de milieux ouverts semi-naturels : 

réouverture de milieux, 

© entretien de la végétation herbacée, 

© création de micro-habitats favorables aux reptiles. 

Pour la mise en place de ces mesures compensatoires, le gestionnaire désigné pour coordonner et/ou pour 
mettre en œuvre la gestion de ces terrains est le Conservatoire d'Espaces Naturels du Languedoc- 
Roussillon. 

Cette gestion visera à apporter une plus-value significative aux populations d'espèces protégées visées par 
la dérogation. 

Pour l’application technique des mesures. un plan de gestion des parcelles compensatoires devra être établi, 
et soumis à validation suivant les termes de l’article 5, au plus tard le 31/12/2019. Il comprendra notamment 
un état initial naturaliste des terrains compensatoires établi en 2018-2019, à partir de prospections de terrain 
spécifiques, suivant des méthodes et protocoles de prospection permettant une évaluation fiable des espèces 
présentes avant restauration. Ces méthodes et protocoles seront mis en œuvre à nouveau après restauration 
afin d'établir un bilan de l'efficacité de la gestion, pour l’ensemble des groupes d'espèces visées par la 
présente dérogation



Mesures compensatoires en faveur des milieux boisés favorables à la biodiversité 

Afin de compenser les impacts résiduels de l'extension de la carrière de Caveirac sur la biodiversité 
forestière, la société GSM met en place une mesure compensatoire visant la conservation de boisements 
âgés et leur maintien sur pied sans exploitation jusqu'à leur sénescence. L'objectif visé en surface est de 
5,6ha au minimum. 

Cette mesure de conservation d'un ilôt de sénescence n'a pas de durée limitée dans le temps. Les suivis 
naturalistes associés à cette mesure sont en revanche d'une durée limitée à trente ans. identique à la durée de 
la mesure MCI. 

Pour atteindre cet objectif, deux solutions alternatives sont poursuivies par la société GSM jusqu’à 
l'aboutissement favorable d’une des deux solutions, dans un temps limité à 2 ans à compter de la signature 
du présent arrêté complémentaire. 

Les solutions alternatives sont : 

- MC2a - conventionnement avec une commune forestière et l'Office National des Forêts (ONF) pour la 
mise en place d'un îlot de sénescence, inscrit à l'aménagement forestier de la forêt communale ; 

- MC2b - Acquisition de propriétés forestières privées dans des massifs de forêts anciennes identifiées par le 
CEN LR, dont la gestion serait confiée à cet organisme, en vue de la création d’un îlot de sénescence. 

Une forêt est considérée comme ancienne si son état boisé a été continu depuis 1850, quel que soit l'âge 
apparent du peuplement. 

La zone d'éligibilité de la mesure est limitée à un rayon de 10km autour de la carrière de Caveirac. 

La mesure MC2a comprend : 

- l'identification de terrains pertinents par l'ONF, 

- le conventionnement entre l'ONF, la commune et la société GSM, intégrant si nécessaire l'indemnisation 
financière de la commune et la prise en charge des travaux de délimitation nécessaires par la société GSM, 

- la révision ou la rédaction du plan d'aménagement forestier de la forêt communale intégrant la mise en 
place de l’ilot de sénescence, où toute coupe de bois de plus de 15cm de diamètre à 1m30 est proscrite. 

La mesure MC2b comprend : 

- la recherche foncière de propriétés privées pertinentes sur le plan écologique. issues de forêts anciennes, 

- l'acquisition de ces terrains par la société GSM et leur rétrocession au fonds de dotation du CENLR, 

- la réalisation d'un plan simple de gestion forestier intégrant la mise en place de l’îlot de sénescence, où 
toute coupe de bois de plus de 15cm de diamètre à 1m30 est proscrite. 

Quelle que soit l'alternative retenue, la mise en place opérationnelle comprend : 

- la délimitation de l'îlot de sénescence sur le terrain, 

- les travaux de débroussaillage et bûcheronnage éventuellement nécessaires à la délimitation de l’îlot de 
sénescence, 

- le suivi naturaliste des espèces de faune dont le cycle biologique est réalisé en tout ou partie dans l'îlot de 
sénescence (insectes saproxyliques. chiroptères, oiseaux). 

La société GSM soumet pour validation préalable par l'État via la DREAL, la localisation des terrains 
concernés par le projet d'îlot de sénescence. La validation de l'éligibilité de ces terrains sera faite par une 
visite sur site en présence de la société GSM. du gestionnaire (ONF ou CENLR) de l’État via la DREAL et 
de la commune propriétaire Le cas échéant. 

Suite à cette validation préalable, la société GSM transmet à l’État via la DREAL. dans un délai maximal de 
deux ans à compter de la date du présent arrêté, la convention établie avec la commune forestière et l'ONF 
(MC2a) ou la copie des actes d'achat des terrains (MC2b). 
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Article d : 

Mesures de suivi 

Les résultats des mesures de compensation (Article 3) font l'objet de mesures de suivi (MS) pour s'assurer 
de l'efficacité de ces actions pour la conservation et le développement des populations d'espèces protégées 
visées par la dérogation. L’annexe 3, extraite du dossier de demande, précise les objectifs de ces suivis et 
les méthodes à mettre en œuvre. 

Les suivis à réaliser sont : 

e suivi des actions de gestion ; 

° suivi naturaliste des parcelles compensatoires. 

Pour la mesure MCT, ces suivis devront être mis en place suivant un rythme annuel les 5 premières années, 
soit de 2019 à 2023 puis tous les 5 ans jusqu'au terme de l'engagement des mesures compensatoires en 
2048. 

Pour la mesure MC, la périodicité des suivis est quinquennale. 

Les protocoles détaillés pour ces mesures de suivi seront précisés suivant les objectifs et mesures de gestion 
mises en place. Ils seront soumis à validation préalable par les services de l’Etat suivant les termes de 
l'article 5. en fonction des objectifs et mesures décrits dans le plan de gestion prévu à l’article 3. 

Transmission des données et publicité des résultats 
Les données brutes recueillies lors de l'état initial et des suivis sont transmises aux têtes de réseau du 
Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie, et aux opérateurs des PNA des espèces 
concernées, suivant un format informatique d'échange permettant leur intégration dans les bases de données 
existantes. 

La société GSM produit, chaque mois lors de la phase d'ouverture des terrains à exploiter à chaque phase 
quinquennale, un compte-rendu de la mise en œuvre des mesures de réduction et d'accompagnement 
prévues dans le cadre de cet arrêté. Ce compte-rendu mentionne les difficultés rencontrées et le cas échéant 
les mesures correctrices appliquées pour rendre efficace les mesures énoncées. Les modifications pérennes 
des mesures doivent être validées par le service instructeur avant mise en œuvre, suivant les termes de 
Particle 5. 

La société GSM produit, chaque année où est pratiquée une intervention sur les terrains compensatoires, ou 
qu'un suivi annuel est réalisé, un bilan de la mise en œuvre des mesures prévues dans le cadre de cet arrêté, 
Jusqu'au terme de l'engagement des mesures compensatoires en 2048. 
Ce bilan est communiqué aux services de l'Etat listés à l'article 10, via la DREAL. Il est transmis par la 
DREAL au CNPN et aux opérateurs des PNA des espèces concernées. 

Les résultats de ces suivis sont rendus publics, le cas échéant par la DREAL, pour permettre l'amélioration 
des évaluations d'impacts et le retour d'expérience pour d'autres projets en milieux équivalents. 

Article 5 : 

Modifications ou adaptations des mesures 

Tous les éléments nécessaires pour préciser les engagements du dossier de demande de dérogation et les 
prescriptions du présent arrêté sont validés conjointement par la société GSM et l'État via la DREAL. Il en 
est de même pour toute modification des mesures visant à éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
espèces protégées prévues par le présent arrêté ainsi que pour les mesures d'accompagnement et de suivi. 

Article 6 : 

Incidents 

La société GSM est tenue de déclarer aux services de l'Etat mentionnés à l'article 10. dès qu'elle en a 
connaissance. les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant 
l'objet de la présente dérogation. qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées.



Article 7 : 

Mesures de contrôle et sanctions 

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2, 3 et 4 du présent arrêté font l'objet de contrôle par 
les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de l’environnement. 
Ces agents et ceux des services mentionnés à l'article 10 ont libre accès aux installations, ouvrages, travaux 
ou activités faisant l'objet de la présente dérogation, dans les conditions fixées par le code de 
l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne 
exécution du présent arrêté. Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l'article 
L.415-3 du code de l’environnement. 

Article 8 : 

Autres accords ou autorisations 

La présente dérogation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou autorisations 
nécessaires pour l’exploitation de la carrière de Caveirac. 

Article 9 : 

Droits de recours et informations des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la 
préfecture du Gard. 
En vue de l'information des tiers : 
- Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Caveirac et peut y être consultée : 
- Un extrait de cet arrêté est affiché dans cette mairie pendant une durée minimum d'un mois : 
- Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et adressé à la 
préfecture du Gard : 
L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Gard (RAA). 

RECOURS CONTENTIEUX 

Article L. 181-17 du code de l’environnement 

Les décisions prises sur le fondement de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 181-9 et les décisions 
mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Article R. 181-50 du code de l’environnement 

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants. dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 
été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3. dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 : 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 
29. 

RECOURS GRACIEUX OÙ HIÉRARCHIQUE 

Article R. 181-51 du code de l’environnement 

Lorsqu'un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au 
premier alinéa de l'article R. 181-50, l'autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la 
décision pour lui permettre d'exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du 
code des relations entre le public et l'administration. 
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RECLAMATION 

Article R. 181-52 du code de l’environnement 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du 
projet autorise, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans 
l'autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour ke respect des 
intérôts mentionnés à l'article L. 181-3. 

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour + répondre de 
manière motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. 

S'il estime la réclamation fondée. le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans Les formes prévues à 
l'article R. 81-45. 

Article 10 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Régional de l'Environnement de 

l'Aménagement et du Logement d'Oscitanie, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer. le 
Chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. le Chef du service 
départemental de l'Agence Française de la Biodiversité, le commandant du groupement de Gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Nimes, le eq ff] 2018 

Le préfet, 

le Préfet, 

taire général 

    

ANNEXAMLS : 

Annexe 1 : plan des zones concernees par la dérogation (2p) 

Annexe 2 : description détaillée des mesures de réduction et d'accompagnement (1Üp) 

Annexe 3: description détaillée des riesures de compensation er de sui 1 (4n) 
# Î è 

»



Annexe 1 de l’'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
N° DREAL-DBMC-2018-282-001 du 09 octobre 2018 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 18-033N du ler mars 2018 autorisant la société GSM à exploiter 
une carrière de roche massive calcaire sur le territoire de la commune de Caveirac 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
Dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées 

* plan des zones concernées par la dérogation (2p)
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Annexe 2 de l’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
N° DREAL-DBMC-2018-282-001 du 09 octobre 2018 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 18-033N du ler mars 2018 autorisant la société GSM à exploiter 
une carrière de roche massive calcaire sur le territoire de la commune de Caveirac 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées 

° description détaillée des mesures de réduction (10p)
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Annexe 3 de l’'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
N° DREAL-DBMC-2018-282-001 du 09 octobre 2018 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 18-033N du ler mars 2018 autorisant la société GSM à exploiter 
une carrière de roche massive calcaire sur le territoire de la commune de Caveirac 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées 

*__ description détaillée des mesures de compensation et de suivi (4p)
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Garrigues de Parignargues : 
Proposition de périmètres de compensation 
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Legend F : 7 ° 
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temein curr 

Prose pme 

Premmahune d'Edvrerds 
—q———— 3 - _ _ . = my LS . TPE EP NE Er 
      

  

  

4 % n 13 
{ 2. Fe TN 

| Cartographie CEN L-R 24/08/2018 À 

se — mn      

La compensation concernera une surface de 13 1 ha sur laquelle un travail de réouverture sera réalisé sur uns sürface de 

10.8 ha (surfaces gérées dans le cadre de la compensation}. Une surface complémentaire de milieux représentatifs témoins 

sera réservée à la compensation de GSM et ne fera l'objet d'aucune mesure de gestion. Les zones témoins seront 

écurisées, mais non gérées le même type de suivis y sera réalisé. L'objectif des zones témoins est de mesurer l'effet de la 

gestion compensatoire par rapport à une évolution naturelle et ainsi permettre de juger de l'efficacité de la mesure. 

ou
) 

Un éta initial sera réalisé sur la parcelle vouée à la compensation ainsi que les parcelles témoins. Le suivi de l'ensemble des 

varcelles sera réalisé selon le planning présenté dans le dossier CNPN. 
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